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EXPOSE SUCCINCT DU SECRETAIRE GE1'Œ.RAL
SUR LES QU1!STIONS OOIn' EST SAISI LE CONSEIL DE SEC'JRITE

Er SUR LE PO:rnT OU EN :&ST LEO:R'EXAME:N

A. Conformément à l'rrticle 11 du r~g1ement intérieur provisoire du

Conaêil de sécurité, J'ai l'honneur de-présenter sur les questions dont

le Conseil de sécurité est saisi, et sur le -point où en est leur examen

?t la date du 9 "janvier 191~; Itex!,osé succinét que voiéi.

1. _~13tion irl.'lnien.Tle

La deme,nde présentée par -l'Iran en date du 19 Janvier 1946 (page 13

du Journél du -Conseil de aécurite nO 2), a été exeminée au cours des 3ème

et :5mè séances du Conseil, à Londres, les- 28 et 30 janvier 1946, -et une

résolution demandant aux parties de tenir le Conseil au courant des

résultats obtenus' al,) cours des négociations, a été adoptée à l'unanimité.

'Par une lettre en date 'du 10 mars 1946 (document S/l~), l'Ambassadeur

de l'Iran aUX"Ehts-Unis a soumis' une nouvelle è.6Jllande au Conseil. La

question ira.,ien.,e fut de nouveau examinée au cours des 25àme, 26ème,

27Eurie, 28à!ne, 29èma et 30ème séances 'du 26 mars au 4' aVr~l 1946. AI"rès

diverses décis20ns p6r~,t sur des questions de r~océdure, le Conseil a

'décidé, r...ar neuf voix (le représentant de l'URSS étant abse:zt et celui

de l!Austrà1.ie s"étant abstenu), d'ajourner la "Suite des déb:lts au 6 mai,

date -è laquelle le Gouvernèment soviétique et'le Gouvernement iranien

furent invités à faire rap:9ort au Conseil" (paees 453 et 459 du Journal

du conse~lde sécurité nO Q4).

P~r une lett~e en date'du 6 avril 1946 (document S/30),16 représentant

de 1 !u-reB 8.. :proposé de retirer la question iranienne de l'ordre du jour

du Conseil, et·]arune"l~ttrè en date du 9 avril 1946 edre~sée au Secré

taire général (document S/33), liAmbasse.deur de l rIra."l srest opposé à
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cette :proposition. Ces lettres ont été examinées lors de la 32ème

aéence, tenue le 15 avril.

Par une lettre en date du 15 avril 1946 {document S/37}, l'Ambes-

sadeur de l'Iran a communiqué le te:te d'un télégramme par lequel son

GouvernemeDt";d3c1arait qU'il retirait la pla1.'1te déposée devant le

Conseil de sécurité.

A\} coure de la 33ème ~éance tenue le 16 avril, le Secrétaire sénér~

a soumi.s .au Préaident du Conseil, un mémo~andum (docllLlent S/39) concernant

les effats juridiques des lettres mentio~é~s ci-dessus adressées par le

re:présentant de l'URSS et l'Ambassadeur de l'Iran. Le .Conseil a renvoyé

ce mémorandum au Comité d'experts et a examiné, lors de la 36ème séance, U

23 avril, le rap:port fOUl"ni par le comité ,(document S/42). Une résolution

soumise par le représentant de la France (page 5f~1 journal: du Conseil

de sécur1té r.'":.t 27), stipulant que le .Secrétaire .général devra recueillir

les informations nécessaires :pour compléter le rapport du ConseU de

sécurité à l'AsselDblée général ~ a réuni trois voix (celles de la France,

de la Polognè et ~de l'UBS$) et fut repoussée. Le représentant de l'UR3S

a décJ.aré g,u'U estimait que la décision du Conseil de maintenir la

question iranienne à son ordre du jour était contraire à l'esprit de la

Ch~~ Pour ces raisons, la délégation soviétique ne jugeait pas possible

de continuer à participer à la discussion de la question iranienne devant

le Conseil.

Per une lettre en date du 6 mai 1946 (document S/33) 1 l'Ambassadeur

de l.'Iran a fait rapport sur le retrait des troupes soviétiques. Au cours

de sa 4~e séance tenue le 8 mai, le Conseil a décidé d'ajourner la

suite des débats et a invité l'Ambassadeur de l'Iran à lui soumettre un

rapport c.mp;Let sur la question dès qu'il aurait reçu les informations

nécessaires (page 635 du Jouranl. du Conseil de aécurité nC 33).. .

Par deux lettres, en da.te des 20 ~t 21 mai 1946 (documents s/66 et.

•

..
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•
8/68) l'Ambas.sadeur de. 1.Iran, a :prés,enté déS rapports contenant des

l'Elnseignernen:tssupp1émentaires eur las questions aoUlPises.à l'attention

du O,.neil parole GouvemeIllent iranien.

Lors" de sa 43èIne séance tenue le 22. mail946, le Conseil a décidé

d'ajourné~ la~diecueslon de la question iranienne et de se réunir à la

demande de,l~un de ses membres (page 711 du jOUl"nal du Conseil: de sécurité·

nO 36).

Par lettre en date du 5 d~cembre 1946 (document 8/204) l'Ambasàadeur'

de J, 'Iran a Washington a envoyé un rapport sur la situation existant dans·

la province d'Az~rbaïdjan.

2. Accords spéciaux prévus ài'~ticle 43 et org~~iaation des forces
al'mees mises à la disposition du Conseil de securite

Au cours de 'sa 23~me séance, tenue le J6 ~évrier 19~6~.la Booàèil,de
,; ,',,- ,

securite a invite le Comite d'etat.maJor a examiner, en premier lieu, les

dispositions de l'Article 43 de la Charte et à soumettre en temps opportun,

aU Conseil de sécurité, les résultats de cette étude, ainsi que toutes

recommandations éventuelles.

Au coure de sa 105ème séanoe, tenue le 13 février 1947, le Conseil

de sécurité a adopté une résolution concernant la mise en oeuvre des

!éeolutions 1e l'Assemblée générale, relati~es aux principes régissant

la règlementation et la réduotion générale des armements et aux renseigne.

ments sur les forces armées des Nations Unies (documen~ S/268/Rev.l Corr.l).

Dans cette résolution, il a i~vité le Comité d'état-major ~ présenter le

plus tôt possible, ses recommandations visant l'application de l'Article

43 et,comme première mesure, à soumettre, le 30 avril 1947 au plus tard,

ses recommandations en ce qui concerne les principes fondamentaux qui
.

doivent régir l'organisation des forces armées mises à la disposition du

Conseil de sécurité.
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Par une let.trQ du 30 avril 1947, (docUtllent S/336), le Comité dlétat-

maJor ft envoyé au Conseil de sécurité son rapport sur les "principes

généraux ~ouvemant l'organisation des forc~S'.arI!lées misee à. la disposition

du Conseil de, sécurit-é :par les rfations .Me~Q~~ Aas Nations Unies et •

La discussion générale sur la rapport s'est engagée à la 158ème

séanc~, le 4 Juin, et B test poursuivie ,aux l39èn;e, 140èma et 14lème séances

Jusqu'au J.6Juin 1947. La discussion du rapport par articles a commencé-- ,.- " . .

à la 142ème séance du 18 Jttin et s'est poursuivie aux 143ème, 145ème,

146ème, 149ème et 151ème séances, du 20 juin au 15 juillet. Le Conseil a

adopté diffé~nts articles du rapport contenant plusieurs amendements

présentéa par les représentants de llAuatraUe et de la Belgique.
, .

Plusieurs questions soulevées au cours de la ?iscussion des articles

du rapport ont été renvoyées au comité d'état-major et des réponses sont

parvenues (docUmente ,St380 Jt S/395). A la l46ènie séance, le Conseil a

demande au Comité d'état-major de comm~~iquer au Conseil une évaluation

de la puiaance dtenàe~ble des forces armées à mettre à la disposition du

Conseil de sécurité, en indiquant la puissance et la composition des

différents éléments (forces de terre, de mer et de l'air) ainsi que les

proportions à fournir par les cinq me!ôores permane~ts du Conseil de. .
sécurité. A' la 149ème séance, le Conseil a étudié les évaluations du

comité d'état-major (dOCUment S/394) et a en même tempo, décidé de

, ,' ,demandeJr au Comité d etat-major cODIlllent il interprete la participation

initiale des forces armées, dont il est question da.~s les articles 10 et

u.
La réponee au Comité d'étàt-major ft fait l'objet du document s/408.

A la dernière seanc~ qu'il a'consacrée à cette questio~ le Conseil

a examiné l'article 11 'du rapport et l~s propositions présen~es par les

représentants du RoysUme-Ùni et de 1'.~u8tralie.
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3. Règlement intérieur du ConéE: 11 dE! sécurité

Selon les -instructions qUè'lui~a données leConeeilàu èourS de

ses l6œ,6~me 'et 23ème séancesjle C0Jll1té d1ex];ier.ts a rédigé un

règlement inté~ieur provisoire et dea rec~andat1ons concernant les

commUI.ùcati~s émana..'lt de particuliers et d' organ~smes non gouverne

me~taux. Apres de~.légers amendemenJ~s, la Conèeil a adopté' ce, r~glement
, , ,

intérieur provisoire et ces recommandations au cours de,aa 31ame seance

et a décidé q~e le ~ité d'experts devrait rédiger des chapitre~ sup-. . . .

plémentaires du règlement intérieur provisoire et leB eoummetre au
•. '1

Conee11.

Au cours de ses 41ème, 42ème, 44ème et 48~me séances 1 le Conseil

a adopté dee articles supplémentaires du règlement intérieur provisoire,

rédigés par le Comi té d'experts'. A la '138è~ séance, le Conseil a adopté

une règle pour l'élection des membres de la Cour internationale de Justice.

Les art1cle~ du règl~ment intérieur provisoire adoptSa jusqu'ici par le

Conseil c~tituent les documents s/96 et s/96/Add.l.

Par une lettre en date du 5 septembre 1947 (document S/540/Corr.l),

le représentant du Royaume.-Uni proposait d'aJouter au règ1eInent intérieur

des articles Bupplémentaires relatifs aux séances du Conseil de sécurité.

Les termes ae cette lettre n'ont pas encore été étudié~ par le Conseil.

4. S~tut et r~Blement intérlaur du c~ité d'état-major

Au cours de sa 23ème séance tenue le 16 février 1946, le Conseil

a décidé d'ajourner l'examen du rapport du Comité d'état-major, concer-
. '

nent le statut et le r~glement intérieur de ce damier (document SIlO. . ,

révisé sous la cote S/115). Le Comité d'experts a été ~argé d'examiner

ledit rapport. Il fut décidé qu'en attendant que le Conseil ait l!-pprouvé. .
- .

le rapport du Comité d'état-major, ce dernier serait autorisé à fonctionner

provisoirement, en vertu des dispositions qu'il a luinmême soumises dans

son rapport. Au cours de la 25~e séance du Conseil tenue le 25 mare 1946,

l'examen du rapport fut de nouveau ajourné, en attendant la décision du
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comité d'6~erts.

Le 17- Juillet 1947, le rappo~.t du ,Comité dflixperts a été. distribué

sous la cote 8/421, mais il n'a paat;encore ,été inscrit à1:'ordre du .

Jour du Coneeil de- sé.curité.~.

Règlement et- réduction générales des armements et renàeignements .
sür-ïës force"s ar.nees des Nations Unies

Par lettre en date du 27 décembre 1946 (document 8/229), le repré.
- .. • .)0,. -' ~ ., . : .;.

enetant de l'UESS a presente une proposition relativ~ a la mise en oeuvre- ,

de la résolution de l'Assemblée génaraie. sur 16s "principes régissant
. .

la l'èglementaticn et la réduction générales des arme.'Dehta" (document

8/251). A sa 88~~a séance, tenue le 31 décembre 1946, le Conseil a

inscrit à son ordre du jour la proposition de l'UES8 ; à sa 90ème séance,

te~u~ la 9 Janvier 1947, ~l a décidé d'accepter officiell~ent la ~éso-
. . ,,',"

lution de l'AsDemblee generale et d'aborder la question de sa mise en

oeuvre.

La discussion s'est p~ursuivie au cours dès 92ème et 93ème séances,
. ." ...,

tenues le 15 Janvier et de la 95ème séance, tenue le 20 Janvier. Les 'repré

sen~nts des pays suivants ont présenté des projets da résolutio~ rela-
. ,

'tifs à la mise en oeuvre de la résol~~t:ton de IfAssembl~e genérale :
-- . . . ~ ~

Etat~-Unis (8/233), France (8/243), Australie (S/249~ et Colombie (8/251)~

A l~ 95ème séance~ tenue le 20 Janvier le Conseil a adopté, par
- .. . .

neuf voix contre deux, une résolution'présentée'par le dslégué'~es'

( ,

..
Etats-Unis tendant à renvoyer au 4 février 1947 l'examen de ceB questions..
et du premier ~appOl't prJeenté par la Cammiss;ion de lrén"ergie atomique •

. • _••••: .• ~...... 4". t.! • ",'. " '. •

La discussion a ete reprise au cours llflS 98ème et 99ème sé~ces,. .

Jté présente p~ le ;~p;is~n~t d~s Etats-Unis (do~'~ent S/~64) •
• t • ~ 01 ; ... :. \... ,. .... •••• .",. t

.. .. ,
. ,

"
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:. . .. ..t.... _' ........ ~ ".\" .. ..

Conseil a décidé que les auteurs des différents proJets de résolution
.:.~ • 0, ~~ • ..., .~:- "' ...... "' ...... ". ,.~ .. ~\ ....

auraient des entretiens officieux avec le Président, pour essayer de

mettre au point un texte unique, susceptible d'obtenir l'approbatiOn

unanime du Gonseil.
, ,

"

. .

"

Le pr~jet'de réBoluti~n, établi à la Buite des conversations entre
. ,," ..

le Président et les représentm.1'œ q1Ïi' olit déjà présenté des projete de

résolution (doc~~nt S/~$), a été: exeminé au cours des ID2ème, ID3ème,

l04ème et lQ5ème séances, tenues les' 11, 12 et 13 février 1947. Le

Conseil a déc~d~" .(do~~ent S/26a/Rev.l/corr.l) entre autree;à.e ~onstit~er
.: ..... '. t ..'

une commission pour les armements de type classique, composée des repré-
. .. . ..'''"" ". ~

sentants des membres du Conseil de sécurité et chargée de présenter ses'
10 :"" .; t.. ..; '" .. • ..

propositions au Conseil de sécurité dens un délai de trois mois au plus,-. ~

a) de la règle~ntation et 'de la ~éduction . ~E!né~alas des armementél et. ,

des forces armées, et b) des mesur~s pratiques et efficaces de garro.ile. '

en liaison avec ln règlementation et ~a réduction généraleades armements.

Par lettre e~ date du 25 jûin 1947 (doc~e,nt s/}3,?), ..~ PrésideI)t
, '

de la é01nllli~ài~n a transmis au Conseil un rapport, accompagné d'un plan

de travail et un projet relatif à l'organisation du travail de la Oom-

mission.
" ....

A se 159ème séance, le Conaeii a adonté par neuf voix contre zéro
, ' - " \

(l'URSS et la Poloene s'abstenant), le plan de travail adopté par la
. '

COffiIDission des armements de t~e classi~u6 (Annexe A du docume~t 8/387).
.. . .':' '.. .

Le Conseil a pria note du plan de la C01Illllission pour l'organisation de'
• t • ..

ses travaux ultérieure (Annexe B du document S/387).
\

6. Désienation d_~un gouverneur du, :t'.;;~toire, de Trieste
" .

Per une lettre en date du 13 juin 1947, le représentent du Royaume-
, ". - . '". .' .- " . l: "..

,Uni a demandé qu!on fix~t une date rapprochéepo'ur discuter au Conseil de
. -'.

sécurité la désignatio~ diun gouvel~eur du Territoire ~ibre de Trieste •
. '.
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On a insorit cette ~uestion à l'o~re du jour de la l4;èma séance du
.., - -... -~.

Oonseil de sécurité, et le CODseil en a dis~ùté en séance privée à .S8S

l44ème et l45ème séances le 20 Juin 1947. Le Conseil a constitué un

80UB-~omité composé des représentants de l'Australie, de la CQlambie

et de laPolognè et chargé de réunir des renseignements co~l~ntaires

sur les candidats. Le 24 septembre 1911-7, à eâ 20:;èma séance, tenue en..
privé, le Conseil de sécurité aeXaminé le rapport ~u sous-comité et a

égàlement examiné une nouvelle candidature présentée uer le représentant- . .

•

de la Chine. ·La Conseil a décidé d'inviter les membres permanenta à

procéder à~des entretiens officieux.

.Le 18 décembre, à aa 223èma séance, tenue en privé, le Conseil de
.....

... ..
sécurité a repris la discussion de la question. Conformément à l'article 11,

alinéa 1, du Statut permanent du Territoire libre de Trieste, il a·':'.
décidé d'inviter lee G:>uvernements de l'Italie et de la Yougoslavie à

entrer en consultation l'un avec l'aut~e afi~ de tenter d'arriver à un

accord sur la désignation d'un candidat et à faire ~pport au Conaeil,

au plue tar"! là 5 janvier 1948, sur le résultat de leurs pourparlers.

7~ Question égyptienne

Par lettre du 8 Juillet 1947, adressée au Secrétaire général

(document 8/410), le Premier Ministre et Ministre des Affaires ét~ngères

d'Egypte a déclaré que des troupes britanniques étaient maintenues en

territoire égyptien contre la volonté un~nime de ce pays et contraire~nt

à ia lettre et à l'esprit de la Charte et à la résolution adoptée le 14

décembre 1946 p~ l'Àssemblée générale. Dans cette lettre, le Premior

Ministre d'Egypte portait également certaintJ accusations contre la

politique britannique en oe qui"concerne le Soudan, et il déclarait qüe

les faits expoà~e avaiant'donné naissance à un différend entre le Gouver

nement de l'Egypte et le Gouvernement du Royaume-Uni, différend dont la

peraistànce était sUB~eptible de mettre en ~anger le maintien de la paix
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": .. ~.." : : .. " ~. "-
et de la sécurité internationales. n déclarait également que d,,!s négo-

.. .. ~ " :.. ....:'"".. .. ...

ciatlone avaient été entreprises conformément à l'Article '31 mais que
t: : ':.... .. .." "" . '" _ .' ._ .. t .. : .. :, ... .. t " ..

cee négociations avaient échoué. En conséquence, le Gouvernement de
.. .. """.... .

l'Egypte saisissait le Conseil de sécuritél conformément aux Articles ~5
'" ~'.".. • • 1" .. ~: .. ...... .. ..

et 37 de la Charte, de son différend avec le Gouvernement du Royaume-UDi
.:. " .. ...... ". ....,.. .. '" ;, .. .. :-. ~.., '.

et luI demandait de prescrire :
:. .. ..

b) La révocation du régime administI:atif actuelle~ent. en vigueur au

Soudan.
"

A sa 159ème séance, le Conseil de sécurité a inB~rlt cette question

à soo o~re du jour. ~! a é~é décidé ne ne pas examiner cette demande
... .. ..'..

avant le 5 ao~t, de façon que le Conseil dispose d'assez de tomps pour st~
.... .. . - . .. :-." .. ..

prépfirBr.

~ Conaeil a commencé à exem1ner la question à sa 175ème séance tenue

le ,. aoGt et a poursuivi son examen au cours des l76ème, 189ème l 193ème,. , .

196ème, 198ème, 199ème et 2OCèl!l'!Jl séances qui se sont tenues jusqu'au 29

ao~t.

Le représentant du Brésil a présenté un projet de résolution (doc';\IiIl.9nt
, .

S/507) et Il a accepté plusieurs des amendements que le représentant de la

Chine (S/507/Add.l), celui ~e la Belgique (S/507/Add.l) et celui de, . ,,

l'Australie (S/5l6) avaient proposé d'apporter au projet de résolution du

Brésil (S/507). Ainsi .~endée, cette résolution a été ndse aux voix. Six

Etats se sont prononcés en faveur de 13~n adoption, l'un a!r est opposé

(la ~ologne), trois se sont abstenus (la Colombie, la Syrie et l'URSS) et

l'un n'a pas participé au vote (Royaume-Uni); en vertu de l'.fœtlcle 27 ae
, .

laOharte le projet de résolution n'a donc pas été adopté. Le représentant,.. .

de la Colombi~ a alors p~opoBé un nou';eau projet de résolution (S/530).
: .

Il a été mis aux voix paragraph~ par para~phe, et n'a pas été advpté•
.-
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Lors de sa deux-eent-et-unième s~ahâe" le 10 septembre 1947,1e ConseU\. '..' _ '. :..".:. ~~. .. ... ... ...
a poursuivi a~n exame~ de, la queation. Un projet de résolution" soumis par

.. ~ • : - • .. ".. ,. 1·-

le r~présentan~ de la Chine (document 8/547)" et des amendements à ce projet
.. '.. .

soumis par le représentant de l'AustraJ.ie (document S/549) n'ont pas réuni
~ . ..' .." . .. .. .. .

la,maJorité de vou requises et n'ont pas été adoptés. Le Président a déclartt:..... , ' ... ", .. ...
.. .. k"

alors que la queatl<m égntienne resterait 1nlle,;,~:I;e à l'ordre du Jour" et que

le ,Conaeil e~ poursuivrait l'examen à la demande de tout membre du Conneil

ou de '=' 'une des deux parties au différend.
' •. , '!.

a.Question indonésienne

Par lettre du 30 Juillet 1947 (document s/447"),, le Gouvernement de
".

l'~e a attiré l'attention du Conseil de sécurité confO-""IIl6ment à l tArtl-. '.
clé 35,(parà.graphe 1) de la Charte sur la situation en Indonésie. Le Gouvern&o- ,.. '"' ..

men~ de l'Inde estimait.. déclarait-il" que cette situation menaQait le main-
~ ,. .

ti~n de la paix et de la' sécurité int<81"I1at1ona1es. Le GcJuvernement de l'InJ.e

demanda~t donc au Conseil de prendre les mesures nécessaires p~é!Ue~ par la

Charte pour mettre fin à la situation actuelle.

Pf)2' ~~1ïtre du 30 Juillet 1941 (docuxmt s/4~9) 1 le Gou,;"ornement de

ltAustraJ.ie att1ra~t également l'attention du Conseil Qur les hostilités

q'!f, ~e:déroulaient à ce moment à Java et à Sumatra; il eat1me1t , dé~larait-ll"

que ces ~ostilltés constituaient une ruptl:l,'e de la pai= eux te:t"Illes d~ l'Art1-
, . .

cle 39 et priait 1nstamm~~t,l~ Conseil de prendre des mesures immédiates

•

pour rétablir la paix et la SéCluoitJ internat10~e8. ' .

. Le Conseil ~ placé l~ qu&ation indon&~ienne à ltçrdre du Jour de. Ba

17ème séance" tenue l~ 31 Juillet 1947. Le Conseil a invité les représentants. .' .. : . - .

. de l '.Imte .et des Pays-Bas à pnrtic~:per à la discussion. Après avoir discuté
.. . .. ".. ". .. . - ,. ... ...

cette question au cours de seB 172è~e et 173èma séances, tenues le 1er aoGt,
• '.. .-.~..... 'f" . .., • ~ :,,' '. - ."

',. le ,Cons~~.l a adopté une l'~solution (document f?/459) 1nv1ta~t les Parties au
•. .. 4" '''..' •• r,..t ..

conflit à cesser immédiatament les hûstilités et à régler leure différends en.. . '.. ~. .... t........ _.~ L... ,__ , " :~ ~ ..

reco~t à l'ar~~~rage ou ~ d'autres moyens pacifiques" en tenant le Conseil
'•. l .- .-.... , .. . '. ~ '~'... ..... '. "!';; - ...

de sécurité au courant dè la marche des négociations.



",.. ,;.":' .. --...... ' .

..

•
• li .......... "'1 t. .. . :- " "~:.. t -l.; .... ,,4 ,..... ,·t \ l ,".. .... ".. ... ... .:. _... ":' '~." • ,.. i. .......

Par'dos lettres en 'd~te'd~~'~'tliï 4b.of.tt~ le '~oprés~ntant des' Paye:"
,",', ~. ~. ' ".. . ,.. ~ .i.-:':- .... \.' . '.~:" ... -:.: .:.... ~~ '.: .. .~ .....,

Bas a informé le Coneei1 que l'ordre de oessor les hoe~1~ités av.ai~ été
. • , .. '".. , lot.. ...... ,; .. \.. .,'" • .; .... .' • ~ ~ .. .. ......~. t~.:..

donné aUX ~oroeB armées des PayS~EaB qui ae trouvaient dans les régions en

question (doc~e'nt s/466). P~ O~lOS1~~ en date' d~ " ao~t (doc~~t
... .. '.'. • '. .~.....:. _ .. ", ...... ~.. " : . ,l.:.. .... \.,,';

S/469),le Vice..Président du Conseil des min:1otree de la IMpubl~que
-: .......... ........ .. 0' .. " • • .." ••-: .... :.' ! .' ..

d'Indonésie a informé le Conseil que Bon gouvernement avait déoidé d'or-
• ." ........" ~.. , .. ,,, .. l ,0.... \.

donner la oesBation des hostilités, Il a demandé au Conseil de nommer une
.. t .. .. . ''\ ••

oommission pour assurer l'exécution effeotive de l'ordre de cessation. .' t '~', '" ".. \.

des hostilités.

Le Coneeil à discuté de nouveaU la question :1~dor.éaienne au cours
· . .. ..

~ ." ".
de la 178ème Séance, tenue ~e 7 ao~t et la dlscua~lon s'est pc~su1vie.

.. ~ .... '. ..;.. • '.. .. "il ;0 ..

au coure dee l8lème, 184ème" 185ème, lMème et 192ème séancee jusqu'au. ..
t. ... '.' J

26 ao~t •

.Par télégramme en d~t9'dU ler'a~Qt' 1947 (documant.~/4aa); l~ '~epré-
. -:'.. ..',.. ",," ::

se~~ant permanent des Philippinos aux Nations Un~es a fait connattre le
: . .

désir de son GO~vernement de partioiper à la discussion de la q~st~on
.' .... .' \ .

indonésienne. Cette demande a été raJetée au cours de la 17Bème séanoe
,. .~ " \ .." ... ..

mais à la requ~t~ du ~p~~ee~ta~t.des Phillppin~s (doc~nt 8/485,); elle
, ,": .:... . : . . .

a été reconsidérée et l'invitation approuvée au ooure de la 184ème séance.. .
~ ...... . ' .

Le Conseil a décidé, au courS de la 181ème Béance, d'inviter Un représ9n-
" .

tant do la République d'Indonésie à participer à la disoussion. A la

l84ème séance; une prop~sitlon b~lg~'tenda~t à inviter lee,représentants
~ .

de l'I~donéeie orientale et dé Bornéo à participer aux débats n'a pas
i ..:" '.' .,;, ..

été acceptée. Au oours de la 193ème eéanoe une proposition belge tendant
· ".: .. ... .. ~

à inviter les représentants de l'Indonésie orientale et de Born~o à
. .-.' .. ,," . .. ..' .. " '. --:. .. ;. . • -" A' :.' ~.. ",... ... .~ ..... ". .

partioiper aux travaux du Conseil eur le mama pied que les représentants
... ' :' l r.".. .. .o. .. '.. ~ '.. _:.... • ..": ...... "

de l'Indonésie n'a pae été acceptée.
. .

. ;. . " • < .: .. .. 1" -"'ft:' po '." .. 1.. .:

.. ~.:. . ":,."". r , ;" ". -... ~ -1



.
Au coure de la l81àm.e séance~ le représentant de l'Australie a

présenté un projet de 1'l~solut1.on (document s/489). Dea amendements à

ce projet -~nt' ét6 p~s~~té~ par î/r~présontant '>~'e 'la'~~l~~e"{d~~~nt
.. .. ' • -t ... ./1.... .. .. .. ~ ..... .'" _..... • , ....... ..

s/400/Add~1} et db ia ·Chine (:Document S/~/Add:2) aû cours deà 'le5ème
't ' ."." , "",' .,. _ .. " "... '. ..... . ..._

et 187ème séances. Les représentants de ltAustralie et de la Chine ont

•

. .. ......
prêsent~ un projet commun de résolution (document S/513) et le représen-

;.'" ....
tant do l'Australie a pré"enté un nouveau projet distinct de résolution

(document S/5l4). Au com:a 'de la' 192ème Béanc~, ie r~~n;'é~entant des

tEtat~_UDiB à prése~té· égal~~~t ~nnprojet de résolution (document ~/5i4) •
. ,

Au OQurB ds-la 1?3è~~ séance, le représentant de la Belgique a présenté

un projet de résolution (document S/5l7) •
. ,. .. . - .. ", ... .. .;:

Au cours de la 195ème séance, le ConSeil a vo~é sur les projete de

résolution. Sept Etats se sont prononcés en fàveur d'un amendement que
,"" .' ,"

le représentant de l'URSS proposait d'apporter au p~~~et de 'résolution,

C~une de l'Australie et de la Chine (S/5l3), amendement qui pré;oY~lt
...... ;:

la création'd 'une Comm1~s1on du Conseil de sécurité cha:t'Sée de contr81er
." t

l'exécucion des ordres de "cesser le feu", deux Etats s'y sont 9Pposés
, ,

(le'Belgique et la France) et deux se sont abstenus (la èhine'et le

comme un membre permanent avait voté contro, il n'a pas
" .. ,.. .. ..

été adopté. La résolution commune de l'Australie ct de la Chine a été

Boyaume-Uni) ;.. '.
.'. .. .'.. .. ..

alors adoptée par sept voix oontre zéro et quatre abstentions (colles de
: ' , . '

" ~ " ..

la Colombier de la Pologne, du Royaume-Uni et de l'URSS).
" .. . .

"

L'amendement que la Pologne avait proposé d'apporter au projet de. ,

rés;l~~on i~it1Èl1 de l'Australie '(S/48A/Add.l) a été prése~té à no~eau
". .. "- . ,

comme amendement à la seconàe résolution de l'Australie (S/512). Trois
, .

.. .. .. ; ..

abstenus (l'Australie, le Brésil, la Chine et la Colombie), il n'a pas été
: ~ \ .. r ." . ,.. .. t ..

.
Etats S'étant prononcés en faveur de Bon adoption, quatre s'y étant opposés

.. .. ..... "
.. t t.... .. ..

(la Belgique, la France, le Royaume-UDi et les Etats-Unie) et quatre s'étant
" .

adopté. Trois Etats ae sont.. prononcés en faveur de la résolution de l'Aus-

tralie (l'Australie, la Colombie et la 8,yrie), aucun ne s'y est opposé et

huit se sont abstenus; la résolution n'a donc pas été adoptée.

----_......~...~...'\"--'------~-~~~-~-
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Huit Etats se sont prononèés en faveUl' du projet de résolution ffes

Etats-Unis (S/514), uucun ne s'y est opposé et troi!'! se sont abstenus

(la Pologne, la .Syrie et l'URSS); le projet a donc été adopté.

Quntr.e Etats (la Belgique, les Etats-Unie, la. France et le Royaume-Uni)

se sont prononcés en faveur du projet de résolution de la Belgique (S/517),

un s'y ost opposé (la Pologne) et six se sont abstenusj le projet n'a donc

:pas été ~.dopté.

1

Un nouvo~u projet de réeolution soumis per le représontr~t de la Polo~e

(S/51?1) a été a.dopté,·par dix voix. cont~~ une (celle du Royuume-Uni).

Le Président a déclaré q\t'au stade actuel dos débats il considérait la

discussion relutive à la question question indonésienne comme close, mais

que la question resterait inscrite sur la liste des affaires ~ont le Conseil

est saisi•.

Les résolutions relatives à lu question indonésienne, adoptées lors

des 194àmeet 195ème s6~ces, figurent dans le document 5/525.

Par let~ros en dute des 4 et 18 septembre 1947 (documents 5/545 et

5/564) los roprésent~ts des Prys-Bns et de l'Indonésie ont fait connaltre

au Consoil que les Gouvernements de la Belgique et de l'Pustralie avaient

accepté de faire partie de la CommissiOn des'bon~ offices du Conseil de

sécurité pour 10 différend indonésien, à la suite de l'invitation qui leur

nvaft été adressée par los detLx premiers Gouvornoments. P~ lettro en date du

18 septembre 1947 (document 8/558) les représGn~nts,de l'Australie et do la

Belgique ont fait connaître eu Conseil que le Gouyernement des Etats-Unis

a~ it accepté drêtre le tro~sièmo membre ,de cette Commission. Par lettres·

en dnte du 26 septembre, 1er et'2 octobre 1947 (documents 5/469, 5/571 et

5/570) les représontants do l'Australie, des Etats-Unis et de le Belgique

. ont fait connaître nu Conseil les noms des représentants de leurs Gouvernementr

à cette Commission.
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Le Conseil a adopté tÙl projet de résolution soumis pur le repréaentLnt

·de l'Australio (document S/'514) invitant le Secrétaire génen:.l à convoquer

Ù1 Commission de trois membres chargée de l'é~de de la question indonésier.ne,

et invi~.nt cette Commission à exercer ses fonctions ln plus rapidement

ppssible.

De, sa 207ème à sa 219ème séance, le Conseil a discuté le rapport'

provisoire (document S/573) et le rapport complet (document s/586) de la

•. Commission consulaire de B&tavia. Des projets de résolutions ont été présentés

par les ,représentants de l'URSS (document S/575) de l'Australie (document

'" - S/'519/Rev.l) du Royaume-Uni (e.mendé,!lvec l'àccord du r:présentant du Royaume

Uni, pU!' le représentant de le Belgique, d9cument S/578), des Ete.ts-Unis

(document S/585, révisé plus tcrd sous forme du document s/588> et de la

Pologne (s/589). Les reprèsentants de la Belgique et de la. Chine ont présenté

des amendements au projet de résolution révisé des Etats-Unis (documents

S/592 et S/591). Le représentant du Roye.1.une-Uni a ultérieurement retiré son

projet de résolution.

D.3ux communications du GouvernOlllent de la République d'Indonésio au

Conseil do sécurité ont été distribuées comme documents S/583 et 590.

Au cours de la 217f-.mQ séence, les projets do résolution soumis par los

représentants de l1URSS (document S/575) ct de l'Australie (document S/5791

Rev.l) ont ~té mis aux voix, mais ils n'ont pes été adoptés, faute d'obtenir

la majorité requise.

Le représentent de l'Australie a présenté ensuite un amendement au

projot de résol?tion ravisé des Et<.lts-Unis (document S/593).·

Un !30us-comi,té cOInJ?renent les représentants de ~'AustralieJ de la

Belgique, de 10. Chine et des Etc.ts~Unis a été créé pour essayer de fondre

le projet de résolution ~évisé des Etete-Unis et les divers effiendements qui

sly ropporte.iont. Le Conseil a repoussé uno proposition dU représentant du
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•
Royaume-Uni tendant à utiliser conJointemont comme documents do buse le

projet de résolution révisé des Etats-Unis (document 8/588) et la résolution

polonaise (documont 8/589).

Le sous-comité précité s'ost réuni 101er novembre ot !l soumi-s nu'

Conseil un pr~jot refondu.de résolution (document 8/594). Lo Conseil a

examiné co projet au cours do ses 2l8ème et 2l9ème séances tenues le 1er

novombre 1947.

En vue dtappuyer le projet de résolution soumis par le sous-comité; le

représentant des Etats-Unis a retiré le projet de résolution révisé qutil

avait présenté. Il.. a ajouté quo los représentants de l'Australie, de la . \

Belgiquo et de la Chine ltavaient autorisé à annoncel' que, pour la m&te raison~)

hs retiraient égaloment 'les amendomQnte qutilsavaiont proposés au projet

de résolution-révisé des Etats-~nis.

Le Conseil a rejeté un amondement proposé par le représentant de la

Colombie (document S/595) au projet de r6so1ution soumis par le sous-comité.

Le proje~ de résolutionr6visé dos Etat~~Unis, présenté par le sous

comité, (document S/594) a été mis aux voix et adopté.

Le proJot de résolution polonais (document 8/587) 0. été ensuite mis aux

. voix, ~t repoussé, faute d'obtenir 10. majorité requise,

A Sa 222ème séance, tenue ~e 9 décembre 1947, le Conseil a pris note

d'un rapport de la Commission des bons offices concernant le lieu où

pourraient S6 tenir los réunions entre les de~~ pa~ti~s intéressées

(docwment 8/611). , ,

A sa 224ème séance, tenue le 19 décembre 1947,'le Conseil de sécurité

e décidé que ~a C~mission des bons offices conserverait sa composition

actuolle après Àe 3l décembre 1941.

A la même séance du Conseil, le Président a fait connaître que la

Commission dE)s bons offices préparait, pour le Conseil de sécllX'ité, un·rapPQrt

~,
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provisoire sur II état d.1avancement doses travaux, et qutelle espérn-i t

transmettre ce :ro;pport par câble le 22 décembre 1947 environ.

A S<+ 225ème séance, tenuo le 30 décembre 1947, le Consoil de SéCUl'ité

a prie note dlun câblogramme du Présidènt de" la Commission. des bons office~

annonçant que le. COIOlliasion. pr6parait" un. ra!,>port plus complet. qu i ello no
,

Itenvis8.geait au début et que ce repllort serait prochainement terminé et

tranSl!ÙS auooitôt.

9. Procéduro de vote au Conseil do sécurité

,Le 27 ~.oût, à Sn 197~e sémlco, le Co.nseil !'. discuté la résolution

adoptée le 13 décembre 1946 par l'Assemblée gén~~le à sa soixante-et-unième

sénnceplénièl'e et relative à lu procédure de vote au Conseil de sécurité

(doCUJllent S/237). Il a été décidé de renvoyer lu résolution au COllIité':

d'experts on lui donnant pour instructions" ·d·létudlèr la question et de fuire

des recommandations sur los mesures que le Conseil pourrait prend.!'e pour se

conformer llUX rec01IlIIk'Uldations.

Par lettre endato du 2 décembre 1947 (document s/620), adressée e.u

Préside.lt du Conseil de sécurité, le Secrétaire général a attiré llattention du

CQDsoil sur la résolution que llAssemblée générale nvait n:doptéo le 21

novembre 1947 au sujot de la procéduro de vote au Conseil de sécurité.

Le Co~seildesécu.ritéa exem1né cette cOIl!lliUDication à sa 224èLte séance,

tenue le 19 décembre 1947. Le Président du Conseil de sécurité a accusé

~éception de la lettre préCitée.

• 10. Procédure de mise en anplication des A,rticles 87 et 88 de la Charte
concornant les Îles du Pa.ci:f1sue placées sous la tutelle stratégique
des Eta;ts-lTnis·dl P.mériqlle.

Par lettre du 7 novembre 1947 adressée au Président du Conseil de

sécurité, le Secrétcire général a éttiré llçttent!on du Conseil sur ce~taines

questions Se ,rattachant à ln procédure de mise on é.pplication des Articles Err

e:t 88 .de la Charte, en ce qui concerne les Îles du Pacifique placées sous Je.

tutellé stratégique des Etats-Unis d'Amérique (document S/599).

• 1
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Asa 22üème séance, tenue le 15 novembre, le, Conseil de sécurité a

discuté la lettre précitéee~ 4écidé deronvoyer au Comité d'experts toutes

les questions qui en découlent, aux fins d'examen et ~e rapport.

Par lottre d.u 2 décembre :;1.94.7 (document 8/613)· adressée au Prés~dent

du Conseil do sécurité, le ~eprésentunt des Etats-Unis a fait connaître au. .,

Conseil que l'v.toll d'Eniwotok, qui fait partie des îles du Pacifique placées

sous le tutelle str~tégiq~e des Etats-Unis, av~it été intordit pour des

raisons de sécurité, afin de permettre au Go,uverneme:pt des Etats-Unis de

s'y,livrer â dos expériences s~ la désintégration de l'atomo.

Le 9 décembre 194.7, à sa 22~~ma s~ce, le Conseil de sécurité a pr~s.. ,

·note de la communication précitée et décid~ ~ l'unanimité de renvoyer
1
1a

suite de l'examen de laquosti?n jusqu'à réception du rapport du Comité

d'~Xperts qui étudiait alors les fonctions du Conseil de sécurité on matière

de régions stratégiques.

Par lottre en d~te. du 12 décelllbre 194.7 (document 8/621), le Président

du. Comité d'experts a annoncé.'-qu..'en raison de complications imprévue.s, le

Comité d'experts n'avait pLS été en mesure de faire rapport au Conseil dans

les déll,7-is prescrits, IIlUis qU'il le ferait aussitôt que possiOle.

Le Conseil de sécurité aeXEŒûné cette lettre à sa 224ème ~éance, tenue

le 19 décembro 194.7. Un projet de résolution soumis pur le représentant de

la Pologne tdocument 8/625)., donnant des :I:nstructio,ns complélnentaires eUt

Comi~é Q'oxperts et fixant de nouveaux délai6~ a été déclarée non recevable
,

par le Brésident .du Conseil de sécurité. Cette décision du Président a été

'Contesté.e, mais confirmée par ],e vote af'firmu.tif do neuf Etats. Le représentant

de la Pologne s'est réserv6 le droit do présenter de p~uvonu son projet de

résolution à.une date ultorieure,comme up point distinct de l'ordre du jour.

Le Fr-ésident a déclaré que le Conseil prenait not~ de ln lettre précitée.

11. Th~mande d'admission

A sa 118ème séance plénière, tenue le 17 novembre 194.7, l'Assemblée
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générale a aoo;pté des résolutions inviwnt le Conseil' de ~écuri té à. examiner

de nouveau, 'av~t la fin, de ~ session de 11Assemblée, les demandes

. d'admission de la 'ü'unsJordanie et de l'Italie.

Par lettre du 18 novembre 1947 (docum~nt 8/606), le'5ecrétuiro général

a trnhsmis ces résolution/: au Président du COJ\soil de sécurité.

,A sa 22lème séunce, tenuo le 22 novembre 1947, 10 Conseil a examiné ces

résolutions dc l1Assemblée. Le Président a déclaré qu'aucun des membre~ du
t)

Conseil do SéCUl'ité n1avait modifié son attitude è. l'égard 'do l'une ou de

l'autre desdi tes demandes. Le Conseil de sécurité ferait rOPllort en consé

quence à l'Assemblée 'générale et ajournerait tou~ nouvel examen de ces deux

demandes pour permettre aui membres permanents de so consulter.

, Pur lettre du 2~ novembre 1947 '(document A!515), le Président du Conseil
•

de sécurité a informé de ces faits le Président de l'Assomblée générale.-

12. Question uulestinienne

Pal' lettre du 2 décembre 1947 (documont s/614), le Secrétaire général

a demandé au Président du Conseil de sécurité d'attirer l'attentio~ au

Conseil sur la résolution adoptée le 29 novembre 1947 par l'Assombléo générale.
(document'A/5l6) en particulior sur les paragraphes n), b) et c) du

dispositif de cette résolution •...
Par deux télégrUlT'JIles en date du 7 décembre, le Ministre des J.ffairas

étrlll1gères d'Egypte (document 5/617) et le Ministre des Affaires étrangères
1

par intéJ?im du Libcn (document S/6l8) ont demandé que leur pays, conformélllont

à l'Article 31 de ln Cherte, soit admis à participer, suns droit de vot~,

aux discussions du Conseil àe sécurité chaque fois que la question palesti~

n1enne serait e~~n~e

,A sn doux-cent-vingt-douxième séance, tenue le 9 décmmbre, le Conseil

de sécurité a pris note de la lettre précitée du Socrétaire général

(document 5/614) et de le résolution de l'Assomblée ~énérale sur la~qu~stion

, 1
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.. palestinienne et décidé d'ajourner l'examen de la question.

1;. g.ucstion du Cnchemire

Par lettre du 101' janYier 1948 (document 8/628), le représentant de

llInde, conforméme~t à l'Article 35 de la Cherto, Il attirû l'attontion du

Consc:lil sur la situ('.tion actuelle dnns l'Eta.t de Jronmu et Cr·chomire et inYité

le Consoil do SéCUl'i té à dOIll!;mdel' nu (}Quyornoment du PeJdstc.n :

1. D'empSchel' les membres dos sarYiees publics du GOuvernement du Pakisk.n,
\

milik.iresot civils1de prendre part ou de prôter assistance à l'inYllsion de

l'Etat de Jero:u et Cachomire;

2, D' inviter les autres ressortissants du Pnkiste.n à ne plus prendre part aux

combats qui so déroulent sur le territoire de l'Etat de Jammu et Cachemire;

;. De'refuser aux onvahiBso~s : a) l'accès et l'utilisation do son territoire

pour la conduite d' opéro.tions mili tairas" dil'igées conu'o 11Etc.t de Co.cherrdre

b) los fournitures, mili~~ires ct autros; o} toute forme d'assistance qui

pourrait nvoir pour effot de prolonger 10 conflit actuel.

A ::.(. ::l~6~'me séunco, tenue le 6' jt~.ilvier,lo Consoil do sécfu.itn accepte
\

1'1nacrll>~l.on de cette question à son ordre du jour, Les représentants des

Gouvernemonts de llInde et du Pekistnn ont été invités, conformément à

l'}rticlc 31 de ln Cherte, à p~xticipor sens droit de vote eux discussions.

A le demando du roprésèntcnt du Pr.kistan, le Conseil e. ajourné plus

ample exe~on de la question à une sécnce qui devra avoir liou cu plus tard,

le 15 janvier 1948.




